COLLECTIVITE						cdg01 05/02/2025

DELIBERATION CADRE 
RECENSEMENT DE LA POPULATION


Objet : Recensement de la population : coordonnateur et agent(s) recenseur(s) 

Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ........………......................................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal, 
sous la présidence de .....................................................................................,
Etaient présents : ........……………………………………………………………….………………………...................
Etaient absent(s) excusé(s) : .…………………………………………………………………………..........................
Le secrétariat a été assuré par : .................………………………….......................................................................

Vu le code général des collectivités territoriales
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V,
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement 
de la population,

Considérant la nécessité de désigner un (des) coordonnateur(s) et de créer de(s) emploi(s) d’agent(s) recenseur(s) afin de réaliser les opérations du recensement,

Sur le rapport du maire,
Après en avoir délibéré 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents
Ou à ............ voix pour	à .............voix contre	à ............. abstention(s)

DECIDE

· La création de … poste(s) d’agent(s) recenseur(s) afin d’assurer les opérations du recensement de la population qui se dérouleront du … au …

[bookmark: _Hlk189643138]Chaque agent recenseur percevra une rémunération :
· Soit en qualité d’agent saisonnier contractuel de droit public (article L.332-23.2° du CGFP) suivant l’indice brut_______, majoré_______ auquel s’ajoutera le supplément familial de traitement, s’il y a lieu, au prorata des heures travaillées.
· Soit en qualité de vacataire, suivant un coût de vacation déterminé au regard d’un taux horaire basé sur le SMIC ou sur la base d’un forfait brut de (montant à définir).
La collectivité versera un forfait de…. € pour les frais de transport.
Les agents recenseurs recevront … € brut pour chaque séance de formation.

· La désignation d’un coordonnateur d’enquête qui peut être un élu ou un agent de la collectivité :

· S’il s’agit d’un agent communal, il bénéficiera au choix de l’assemblée délibérante :
D’une décharge partielle de ses fonctions et gardera sa rémunération habituelle,
D’un repos compensateur équivalent aux heures effectuées en opérations de recensement,
D’heures supplémentaires (IHTS) ou complémentaires (pour les agents à temps non complet),
D’une augmentation de son régime indemnitaire,

· S’il s’agit d’un élu, il bénéficiera du remboursement de ses frais de mission en application de l’article          L. 2123-18 du CGCT

Le coordonnateur d’enquête recevra… € brut pour chaque séance de formation.


	Fait à..........................................., le .........................................

Le Maire


- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..
- Publié le : ………………………………………………………………

